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4 Ressources sociales

Dans son rapport de base intitulé «La santé psy-
chique au cours de la vie», Promotion Santé Suisse  
a identifié le soutien social comme une ressource 
externe centrale des individus. Le soutien social est 
une dimension importante des ressources sociales, 
qui agit de pair avec la ressource interne centrale 
qu’est l’auto-efficacité (c’est-à-dire la conviction de 
pouvoir agir avec succès grâce à ses propres com-
pétences et surmonter les situations, même si elles 
sont difficiles). La santé psychique peut être renfor-
cée par la promotion de ces deux ressources.

Cette brochure, qui s’appuie sur les connaissances 
scientifiques actuelles, explique ce que sont les res-
sources sociales, pourquoi elles revêtent une im-
portance cruciale pour la santé psychique et com-
ment faire leur promotion dans le cadre de mesures 
communales et cantonales.
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Soutien  social 
(ressource externe)

Santé  psychique

Personnes de 
 référence fiables
Par exemple

 •Parents
 •Enseignants
 •Pairs
 •Proches aidant-e-s

Environnement 
 favorable
Par exemple

 •Climat scolaire
 •Culture du dialogue
 •Accès à des offres  
de décharge
 •Environnement 
 matériel

Environnement

Compétences de vie
 •Capacité 
 relationnelle
 •Empathie
 •Capacités de 
 communication 
 efficaces
 •Perception de soi/
conscience
 •Gestion des émotions
 •Maîtrise du stress
 •Pensée critique et 
créative
 •Capacité à prendre 
des décisions
 •Capacité à résoudre 
les problèmes

Individu

SANTÉ PSYCHIQUE

1 Introduction
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2.1 Qu’est-ce que les ressources sociales?

Les ressources sociales peuvent être subdivisées 
en différentes dimensions. L’intégration sociale, les 
réseaux sociaux et le soutien social revêtent une im-
portance particulière pour la santé.

L’intégration sociale décrit l’implication d’une per-
sonne dans une communauté. Elle implique égale-
ment la contribution à la formation de cette commu-
nauté et permet ainsi la participation (Rosenbrock & 
Hartung, 2012). On entend par communauté un  
réseau de relations sociales. Ce réseau englobe la 
famille, les ami-e-s, le voisinage, l’école, mais aussi 
la vie de quartier ou de village et la société dans son 
ensemble: l’intégration sociale se fait dans la vie 
quotidienne et dans l’univers de vie concret. L’objec-
tif de la promotion de la santé est d’accroître l’inté-
gration sociale du plus grand nombre possible de 
personnes afin de permettre le soutien social. Elle 
vise notamment à permettre aux personnes ayant 
des problèmes de santé et des difficultés psycho-
sociales de participer (davantage) à la vie sociale. 
Pour cela, il faut faire tomber les barrières qui 
peuvent se trouver dans l’environnement physique 
et social, mais aussi les barrières que la personne 
peut avoir en elle.

L’intégration sociale est une condition préalable à 
l’émergence de réseaux sociaux: les réseaux so-
ciaux décrivent la structure et les  caractéristiques 
des relations entre les personnes. Le nombre, le 
type et la qualité des relations sont des caractéris-
tiques importantes d’un réseau social. De même, 
l’équilibre entre donner et recevoir (réciprocité de 
l’échange) est essentiel. Le principe de réciprocité 
explique parfois que des personnes dans une situa-
tion précaire n’arrivent pas à chercher de l’aide ou  

à accepter l’aide qu’on leur propose, lorsqu’elles 
craignent de ne pas pouvoir «rembourser» leur 
dette d’aide de manière appropriée. Les relations 
asymétriques, dans lesquelles il y a toujours une 
personne qui donne et l’autre personne qui reçoit de 
l’aide, sont insatisfaisantes pour les deux parties et 
souvent perçues comme pesantes. Le retour d’as-
censeur dans des relations étroites et proches peut 
s’effectuer avec un grand déca lage temporel (p. ex. 
des enfants adultes qui soutiennent leurs parents). 
Lorsque les relations sont ponctuelles et moins 
proches (weak ties), on s’attend en général à ce que 
la compensation des services se fasse dans un court 
délai.

Le soutien social désigne une fonction du réseau 
 social selon laquelle les membres d’un réseau se 
soutiennent mutuellement. On distingue différents 
types de soutien social:

 • le soutien instrumental (p. ex. les services 
 pratiques comme faire les courses si  
la personne est clouée au lit, l’emmener en 
 voiture, garder ses enfants),
 • le soutien émotionnel (p. ex. consoler, réconfor-
ter, témoigner de l’estime, encourager),
 • l’aide informationnelle (p. ex. les informations 
telles que comment gérer un problème,  
où obtenir de l’aide) ainsi que
 • l’aide d’évaluation (p. ex. le feed-back sur le com-
portement).

Pour faire face aux difficultés quotidiennes, il est 
important de savoir qu’en cas de besoin on peut re-
cevoir l’aide nécessaire. Si l’on est en revanche 
confronté à un événement critique (p. ex. une mala-
die grave ou le décès accidentel d’une personne 
proche), il faut effectivement recevoir une aide adap-
tée pour mieux surmonter la crise.

Partie 1: connaissances de base

2 Bases scientifiques et faits
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2.2  Quels effets les ressources sociales  
ont-elles sur la santé psychique?

L’intégration sociale implique des rencontres régu-
lières. Elle permet à la fois le maintien et l’établis-
sement de relations sociales. Elle peut favoriser le 
soutien social et prévenir ou réduire le sentiment de 
solitude. Il a été démontré que les deux ont un effet 
positif sur la santé. Grâce à des processus parti-
cipatifs, l’intégration sociale permet de se sentir 
auto- efficace: celles et ceux qui peuvent contribuer 
à façonner leur propre univers social renforcent 
l’expérience de l’auto-efficacité. Cette expérience a 
un effet positif sur le bien-être psychique.

En outre, l’intégration sociale favorise le développe-
ment d’univers de vie adaptés aux besoins et favo-
rables à la santé. Si, par exemple, des personnes 
âgées d’une commune s’unissent pour faire part  
de leurs préoccupations concernant l’aménagement 
de l’espace public, elles sont en contact social les 
unes avec les autres et rencontrent de nouvelles 
personnes. Si elles sont écoutées par la commune 

comme des expert-e-s de leur quotidien, elles se 
sentent auto-efficaces et ont une influence sur 
l’aménagement de leur univers de vie, de sorte que 
ce dernier correspond mieux à leurs besoins.

Les relations avec les individus au sein du réseau 
social peuvent être plus ou moins étroites, de très 
proches à ponctuelles/passagères. Tous ces liens, 
des relations de confiance avec des proches aux va-
gues connaissances (weak ties), ont un impact sur la 
santé psychique et physique et sur la qualité de vie. 

De nombreuses études ont analysé l’impact des  
relations de confiance sur la santé psychique. Pour 
les hommes, l’existence de relations intimes de 
bonne qualité (avec le ou la partenaire) est la condi-
tion essentielle d’une vie heureuse et d’une bonne 
santé psychique tout au long de la vie (Waldinger & 
Schulz, 2010). Pour les femmes, en revanche, les re-
lations de qualité et de confiance avec différentes 
personnes (ami-e-s, partenaires, famille) sont plus 
importantes (Bachmann, 2014). Les nourrissons et 
les enfants en bas âge en particulier ont un besoin 

Intégration sociale

RESSOURCES SOCIALES

Réseau social
=   structure et caractéristiques 

des relations (nombre, type  
et qualité)

 •   La réciprocité comme  
caractéristique importante: 
équilibre entre donner et 
recevoir

Soutien social
=  fonction du réseau social  

(apport d’une aide)
 •  Différents types: 
 – soutien instrumental 
 – aide émotionnelle 
 – aide informationnelle 
 – aide d’évaluation
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vital de la disponibilité ininterrompue de personnes 
familières et fiables (Brunner, 2016). Si ce n’est  
pas le cas, par exemple parce qu’un parent souffre 
d’une maladie psychique, la majorité des enfants 
concernés présentent des troubles psychopatho-
logiques (Gurny, Cassée, Gavez, Los & Albermann, 
2006).
Lors des événements critiques de la vie comme une 
maladie grave, l’existence de personnes de réfé-
rence dignes de confiance est particulièrement im-
portante. Pour de nombreuses personnes touchées, 
il est essentiel de savoir qu’elles ne sont pas seules 
dans cette situation. Dans ces moments-là, les 
proches sont une grande source de soutien instru-
mental, émotionnel et informationnel. Mais cela  
signifie également que les proches sont eux aussi 
éprouvés par ces maladies souvent de longue durée 
et que ce «soutien» peut également devenir une 
charge pour eux (Haslbeck, Klein, Bischofberger & 
Sottas, 2015).

Les weak ties (relations faibles), c’est- à-dire les re-
lations moins proches, plus ponctuelles, comme se 
dire bonjour entre voisines et voisins, ne sont pas 
anodines pour le bien-être psychique. Elles nous 
montrent chaque jour que nous appartenons à une 
communauté, que nous faisons partie du groupe et 
sommes respectés. Les weak ties sont particulière-
ment importantes pour le soutien informationnel 
(p. ex. la transmission d’informations sur un poste 
de travail qui pourrait convenir), car elles jettent des 
ponts avec d’autres réseaux sociaux et permettent 
ainsi de transmettre des informations qui ne sont 
pas disponibles dans son propre réseau.

Lorsqu’une personne est confrontée à un manque 
de ressources sociales sur la durée, elle a une pro-
babilité élevée de souffrir de solitude chronique.  
La solitude est un des sentiments les plus négatifs 
et les plus néfastes pour la santé. Elle est liée au 
sentiment d’isolation sociale, de perte d’estime  
de soi et de menace personnelle (VanderWeele et  
al., 2011). Les enfants, même s’ils sont en groupe, 
peuvent se sentir seuls lorsqu’ils sont exclus  
ou harcelés.
Les procédés d’imagerie de l’activité cérébrale ont 
permis de montrer que notre cerveau réagit à l’ex-
clusion sociale de la même manière que lors d’une 
douleur physique. Il est donc tout à fait autorisé de 

parler d’une «douleur sociale» sur le plan psycho-
logique (Eisenberger, 2015). La solitude chronique 
est un facteur de risque important pour un grand 
nombre de maladies physiques et psychiques, no-
tamment pour les dépressions (Cacioppo, Hughes, 
Waite, Hawkley & Thisted, 2006).

En résumé: les personnes dotées d’un bon  
réseau et impliquées dans un mécanisme 
d’échange mutuel (donner et recevoir) s’attendent 
à recevoir de l’aide dans une situation difficile  
et la reçoivent effectivement. Il est prouvé qu’elles 
ont de bien meilleures chances de rester en 
bonne santé, qu’elles vivent plus longtemps, 
qu’elles se sentent mieux, qu’elles ont une vie 
plus heureuse, qui a davantage de sens pour 
elles, et qu’elles souffrent beaucoup moins sou-
vent de dépression.
A contrario, les personnes qui n’ont pas un bon 
réseau, qui souffrent de solitude, qui s’attendent 
à avoir peu d’aide et qui en reçoivent peu, ont 
nettement moins de chances de rester en bonne 
santé et d’avoir une bonne qualité de vie. À long 
terme, la solitude rend malade psychiquement et 
physiquement.

 
2.3  L’accès aux ressources sociales  

est très inégal en Suisse

Il est réjouissant de constater qu’une grande partie 
des personnes vivant en Suisse bénéficient d’un bon 
réseau. Elles entretiennent des échanges réguliers 
avec de nombreuses personnes différentes. Elles 
ont établi de nombreuses relations basées sur l’aide 
mutuelle et reçoivent de l’aide en cas de besoin 
(Bachmann, 2014). Il y a toutefois de grandes dispa-
rités dans la disponibilité des ressources sociales 
existant au sein de la population.

Pour les enfants et les adolescent-e-s, les membres 
de la famille et, lorsqu’ils sont plus âgés, les ami-e-s 
du même âge sont les «maillons» essentiels de leur 
réseau social. En Suisse, 85 % des adolescent-e-s 
âgé-e-s de 11 à 15 ans ont indiqué recevoir de l’aide 
de leur famille en cas de besoin. 20 % des garçons 
de 14 à 15 ans et 24 % des filles du même âge es-
timent toutefois qu’il est parfois difficile de se confier 
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à ses parents. La cohésion et la qualité des relations 
des écolières et des écoliers dépendent du climat de 
classe. Un bon climat à l’école et en classe a égale-
ment un effet protecteur sur le mobbing et la vio-
lence à l’école. Les brimades et le harcèlement entre 
élèves se répercutent négativement sur la santé 
psychique des personnes concernées. Près de 20 % 
des adolescent-e-s indiquent ne pas être accep-
té-e-s dans leur classe et percevoir leurs cama-
rades comme peu sympathiques et pas serviables 
(Burla  & Kohler, 2015; Eichenberger & Delgrande 
Jordan, 2017).

Chez les personnes âgées, le réseau social s’ame-
nuise souvent et le soutien social diminue progres-
sivement (Burla & Kohler, 2015). Cette baisse du 
soutien avec l’âge est notamment due au fait qu’une 
partie des relations sont liées à des fonctions et des 
tâches précises que les personnes n’assument plus 
une fois à la retraite par exemple. Les personnes 
âgées sont également confrontées au décès de la /  
du partenaire, d’ami-e-s proches ou de voisin-e-s 
qu’elles appréciaient, ce qui provoque un manque 
douloureux. Les maladies chroniques, les limitations 
en termes de mobilité, d’audition et de vision peuvent 
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également fortement entraver les contacts sociaux. 
Les stéréotypes de l’âge font également souvent 
obstacle à l’intégration sociale des personnes 
âgées: l’idée dominante est, par exemple, qu’ils ont 
besoin d’aide et de soins. On oublie que les per-
sonnes ont également besoin jusqu’à un âge avancé 
d’être en mesure d’aider les autres (Kruse, 2017).

En Suisse, environ 39 % de la population (32 % des 
hommes et 45 % des femmes) se sentent parfois ou 
souvent seuls. 5 % se sentent assez ou très souvent 
seuls (femmes: 6 %, hommes: 4 %) (tableaux stan-
dard Enquête suisse sur la santé 2017, OFS). Cette 
différence entre les sexes est stable dans tous les 
groupes d’âge (Schuler & Burla, 2012). 

Outre les différences liées à l’âge et au sexe,  
un risque particulièrement élevé d’isolement 
social ou de manque de soutien a été mis  
en évidence pour les groupes cibles suivants  
(Bachmann, 2014):

 • les personnes âgées, en particulier les 
femmes vivant seules et les personnes ayant 
des problèmes de santé,
 • les personnes ayant peu de moyens financiers 
et une moindre formation scolaire,
 • les mères/pères élevant seul-e-s leurs 
 enfants,
 • les jeunes hommes, 
 • les personnes vivant seules (en particulier  
les hommes sans partenaire),
 • les personnes souffrant ou ayant souffert 
d’une maladie psychique.

2.4  Comment les ressources sociales  
voient-elles le jour?

L’âge, le sexe, les limitations de santé, certaines ca-
ractéristiques liées à la personnalité et aux aptitudes 
(p. ex. les compétences sociales et les compétences 
de communication) influencent les possibilités d’une 
bonne mise en réseau et les chances d’obtenir de 
l’aide. Pour certains groupes de personnes qui se 
trouvent dans une situation qui les rend particu-
lièrement vulnérables ou qui ont des difficultés à 
interagir avec d’autres personnes en raison de pro-
blèmes de santé, la promotion des compétences so-
ciales en vue de permettre leur intégration  sociale 
peut être utile et efficace (voir Brochure Compé-
tences de vie et santé psychique des personnes 
âgées et Document de travail Promotion des compé-
tences de vie chez les personnes âgées). En outre, la 
situation sociale actuelle et l’environnement maté-
riel dans lequel évolue une personne ou une famille 
sont également importants pour donner naissance à 
des ressources sociales. C’est surtout vrai pour les 
enfants et les personnes âgées pour qui l’environ-
nement de vie immédiat, le quartier où ils habitent 
et passent le plus clair de leur temps joue un rôle 
non négligeable. Dans l’idéal, cet en vironnement 
devrait être conçu afin de faciliter les contacts so-
ciaux entre les habitant-e-s et de se  sentir en sécu-
rité dans un lieu public. 
La promotion de la santé accorde une attention par-
ticulière aux personnes et aux groupes dont l’inté-
gration sociale est difficile. Que ce soit parce qu’ils 
vivent dans un environnement de vie défavorisé, pour 
des raisons de santé (p. ex. limitations de la mobilité 
ou de la communication liées à l’âge) ou pour des 
raisons sociales (p. ex. discrimination fondée sur 
l’origine, la religion ou la pauvreté).

https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/Brochure_PSCH_2020-01_-_Competences_de_vie_et_sante_psychique_des_personnes_agees.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/Brochure_PSCH_2020-01_-_Competences_de_vie_et_sante_psychique_des_personnes_agees.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/Brochure_PSCH_2020-01_-_Competences_de_vie_et_sante_psychique_des_personnes_agees.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/arbeitspapiere/Document_de_travail_049_PSCH_2020-01_-_Promotion_des_competences_de_vie_chez_les_personnes_agees.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/arbeitspapiere/Document_de_travail_049_PSCH_2020-01_-_Promotion_des_competences_de_vie_chez_les_personnes_agees.pdf
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2.5  Détecter le risque de cercle vicieux  
et y remédier

Dans le processus décrit ci-dessus entre la personne 
et son environnement de vie, il est possible qu’appa-
raisse un cercle vicieux qui fragilise progressive-
ment une personne ou une famille. Par exemple, la 
personne qui évite le contact social par peur d’être 
rejetée, par épuisement ou suite à une maladie psy-
chique perdra avec le temps ses personnes de réfé-
rence, car ces dernières se retireront probablement 
si les contacts ne sont qu’unilatéraux.

L’exemple des proches aidant-e-s le montre par-
faitement: les parents qui soignent un enfant grave-
ment malade à la maison s’aperçoivent que pendant 
cette période de sollicitation intense, leur réseau 
social se limite presque exclusivement aux profes-
sionnel-le-s des soins (p. ex. des soins pédiatriques 

à domicile) avec lesquel-le-s ils sont en contact 
quotidien. Les parents concernés expliquent qu’ils 
n’ont plus ni le temps ni l’énergie pour entretenir 
des contacts «normaux» et que les ami-e-s et 
connaissances prennent leurs distances (Inglin, 
Hornung & Bergstraesser, 2011). L’isolement des 
personnes qui s’occupent de proches âgé-e-s (il 
s’agit souvent de femmes elles-mêmes âgées) aug-
mente souvent à mesure que leurs tâches de soin et 
de prise en charge s’intensifient.

Les mères/pères élevant seul-e-s leurs enfants, 
qui subissent généralement des contraintes à la fois 
temporelles et financières, sont elles/eux aussi 
soumis-e-s à un tel risque. Bien qu’elles/ils dis-
posent dans une grande majorité d’un bon réseau et 
de soutien social pour accomplir leurs tâches quoti-
diennes, elles/ils sont souvent isolé-e-s sociale-
ment et se sentent seul-e-s (Bachmann, 2014). 

CERCLE VICIEUX

La charge  
tem porelle et 
éventuellement 
financière  
des proches  
aidant-e-s

L’épuisement  
des proches  

aidant-e-s

De bonnes ressources sociales La maladie d’un proche

Les premiers 
contacts 
 sociaux sont 
perdus

D’autres  
contacts sociaux 

sont perdus 

L’isolement  
social comme 
conséquence  
du cercle vicieux

Les ami-e-s et les 
proches prennent leurs 
distances

D’autres contacts 
 sociaux sont perdus 
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On retrouve ce type de cercles vicieux chez les 
 personnes et familles touchées par la pauvreté.  
Les conditions de vie de plus en plus précaires, la 
perte d’un emploi et le fait d’habiter dans un espace 
 restreint sans possibilité de recevoir des visites 
compliquent les contacts sociaux et entraînent un 
isolement social par honte ou manque de moyens 
financiers. L’isolement des personnes dans une 
 situation de vie difficile dépend également du prin-
cipe de réciprocité mentionné ci-dessus, c’est-à-
dire de l’équilibre entre donner et recevoir.

En 2015, près de 76 000 enfants et adolescent-e-s 
en Suisse vivaient dans des familles touchées 
par la pauvreté (OFS, 2017). Les enfants dont la 
mère (presque exclusivement) ou le père les 
élève seul-e sont particulièrement souvent en 
situation de pauvreté. En Suisse, 31 % des fa-
milles monoparentales ayant des enfants de 
moins de 17 ans sont menacées de tomber dans 
la pau vreté (source: OFS, EBM, 2015).
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D’une manière générale, la promotion des res-
sources sociales doit être considérée comme une 
tâche essentielle relevant de la santé publique, au 
même titre que l’accès à l’eau potable. Une promo-
tion globale pour l’ensemble de la population inclut 
des aspects liés à la politique sociale et à la poli-
tique de la santé, au droit du travail (p. ex. en lien 
avec les conditions d’engagement qui facilitent la 
prise en charge des enfants et des personnes 
âgées), à l’aménagement du territoire, à la politique 
de mobilité et à l’accessibilité pour les personnes  
en situation de handicap. L’intégration sociale des 
familles touchées par la pauvreté ou des personnes 

Les projets et mesures visant la promotion  
des ressources sociales doivent remplir  
les critères suivants:

 • participation facultative,
 • participation et autonomisation du groupe  
cible,
 • accès facile ou accès via des personnes de 
confiance (p. ex. personnel chargé des soins à 
domicile, médecins de famille et enseignants).

Au vu des connaissances actuelles sur l’appari-
tion de la solitude et les moyens de la surmonter, 
l’aspect suivant est en outre particulièrement 
important: 

 • Aux simples offres d’aide et de contact, il faut 
préférer les interventions qui visent à mettre 
en réseau des groupes de personnes vul-
nérables afin de les rendre aptes au soutien 
 mutuel.

âgées au sein des communes peut par exemple être 
encouragée par des offres culturelles et de loisirs 
gratuites au niveau communal. La promotion de la 
santé peut sensibiliser d’autres domaines de la poli- 
tique aux conditions cadres bénéfiques ou néfastes 
pour les ressources sociales des groupes de la 
 population (p. ex. par la participation à des groupes 
de travail interdirectionnels, avec des prises de 
 position sur des projets de loi ou avec la mise à dis-
position d’argumentaires).
Les infrastructures socioculturelles (p. ex. l’anima-
tion enfance et jeunesse en milieu ouvert ou les 
centres de quartier) apportent une contribution pré-
cieuse à la promotion des ressources sociales dans 
une commune ou un quartier (dans le sens d’une 
mesure à portée universelle). Elles offrent un lieu 
de rencontre et de participation ouvert à tous, s’oc-
cupent de la coordination des aides bénévoles et 
transmettent au besoin des offres d’aide concrètes. 
Les écoles qui ont développé et intégré des proces-
sus participatifs dans le quotidien scolaire revêtent 
une importance capitale pour la promotion de l’inté-
gration sociale des enfants et des adolescent-e-s.
Nous vous présentons ci-après des orientations  
importantes pour les mesures cantonales et com-
munales. Vous y trouverez les éléments essentiels  
à la promotion ciblée des ressources sociales ainsi 
que quelques projets, en guise d’illustration. La liste 
ne prétend pas à l’exhaustivité. D’autres domaines 
de la politique assument la responsabilité d’une 
partie des projets. Dans la liste d’orientation, Pro-
motion Santé Suisse recommande des projets qui 
peuvent être inclus dans les programmes d’action 
cantonaux. 

Partie 2: recommandations d’action

3  Qu’est-il possible de faire aux  
niveaux communal et cantonal  
pour promouvoir les ressources 
sociales?

https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/1-kap/projekte/Liste_d_orientation_PSCH_2019-08_-_Interventions_et_mesures_pour_les_PAC.pdf
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3.1 Enfants et adolescent-e-s

Pour ce groupe d’âge, nous proposons cinq orienta-
tions possibles pour des mesures et projets de pro-
motion des ressources sociales.

Encouragement précoce d’enfants issus  
de milieux socialement défavorisés incluant  
le soutien de leurs parents
Dans le domaine de l’encouragement précoce, il 
existe des programmes déjà établis dont l’effica-
cité est démontrée, tels que petits:pas ou PAT – 
 Apprendre avec les parents. D’une part, ils favo-
risent les enfants dans leur développement et, 
d’autre part, ils mettent en réseau des enfants et 
leurs parents au niveau local et favorisent leur inté-
gration sociale. L’intégration et la mise en réseau 
sociale d’enfants de familles défavorisées s’effec-
tuent également par les parents. Si ces derniers 
sont isolés socialement, cet isolement se répercute 
sur les enfants. Nous recommandons donc égale-
ment des offres de mise en réseau et de renforce-
ment des parents que l’isolement social guette, en 
raison d’un manque de ressources ou de contraintes 
élevées, comme par exemple  femmesTISCHE.

Éléments importants: les projets dans ce domaine 
devraient viser le renforcement des enfants et de 
leurs parents, la mise en réseau sur le lieu de vie  
et pendant les loisirs et rendre possible le soutien 
 social mutuel.

Exemples de projets: offres au niveau du quartier  
et visites à domicile: primano

Soutien et accompagnement des familles dont  
un parent souffre de troubles psychiques
Outre les soins de professionnel-le-s, c’est la mise 
en réseau avec d’autres personnes touchées actuel-
lement ou par le passé (approche de guérison) qui 
est au cœur de cette approche.

Les éléments importants sont notamment la mise à 
disposition d’un point de contact (p. ex. une plate-
forme en ligne) pour faciliter l’aide et les contacts 
ainsi que l’accompagnement de proximité par des 
bénévoles.

Exemples de projets: plateforme pour les enfants et 
adolescent-e-s dont un parent souffre d’addiction: 
mamanboit.ch, papaboit.ch; concept d’accompagne-
ment pour les enfants qui doivent composer avec la 
fragilité psychique d’un parent: Parcours ZigZag dé-
veloppé par As’trame; projet de parrainage et plate-
forme: Association Dépression Postpartale Suisse; 
informations pour les professionnel-le-s de l’Institut 
Kinderseele Schweiz; informations pour les Young 
Carers sur les sites ciao.ch (F), young-carers.ch/it (I) 
et feel-ok.ch (D).

https://www.a-primo.ch/fr/offres/petits-pas/qu-est-ce-que-petits-pas
https://promotionsante.ch/programmes-d-action-cantonaux/soutien-de-projets/projets-soutenus/pat-suisse
https://promotionsante.ch/programmes-d-action-cantonaux/soutien-de-projets/projets-soutenus/pat-suisse
https://www.femmestische.ch/fr/
https://primano.ch/
https://mamanboit.ch/
https://www.astrame.ch/thematique/parcours-zigzag-face-a-la-fragilite-psychique
https://postpartale-depression.ch/fr/
https://www.kinderseele.ch/fachpersonen/fragen-und-antworten
https://www.kinderseele.ch/fachpersonen/fragen-und-antworten
https://www.ciao.ch
https://www.young-carers.ch/it
https://www.feel-ok.ch/de_CH/jugendliche/themen/young-carers/lp/yc-lp.cfm
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 Aide et décharge de familles monoparentales
Différentes offres destinées à conseiller et déchar-
ger les familles monoparentales existent au niveau 
national et régional, mais les offres de mise en ré-
seau sont encore très peu nombreuses. Nous re-
commandons des offres incluant des rencontres 
régulières, ce qui encourage les contacts sociaux  
et le soutien social entre les membres du groupe. 
Les offres doivent être faciles d’accès et organi- 
sées et coordonnées de manière professionnelle 
(p. ex. Zusammen essen – Zusammen sein). Dans 
certaines villes et régions de Suisse, des associa-
tions proposent un soutien et des possibilités de 
contact aux mères/pères élevant seul-e-s leurs  
enfants (p. ex. dans le canton de Vaud: Association 
des familles monoparentales et recomposées, 
AFMR).

Éléments importants: on peut promouvoir les res-
sources sociales des familles monoparentales en 
leur donnant la possibilité de participer davantage à 
la vie sociale (p. ex. par le biais de manifestations 
culturelles ou sportives abordables). Il est égale-
ment important de promouvoir et de coordonner 
l’entraide ainsi que de renforcer les compétences 
personnelles et sociales des parents.

Exemples de projets: offres culturelles et de loisirs 
faciles d’accès et gratuites comme MiniMove où les 
parents se retrouvent autour d’un café et Open  
Sunday de la fondation ideesport; mise en réseau 
locale de parents élevant seuls leurs enfants: Zu-
sammen essen – Zusammen sein, AFMR

 Promotion d’un bon climat en classe et d’une 
culture scolaire efficace contre l’exclusion  
et le mobbing des écolières et des écoliers
Le climat social dans une école est déterminant 
pour le bien-être et la santé psychique des enfants 
et des adolescent-e-s. Les enseignant-e-s, avec 
leur manière de diriger la classe et d’établir des 
 relations avec les élèves, ont une grande influence 
sur ce climat. Il existe des programmes visant à 
 promouvoir un bon climat de classe, à prévenir le 
harcèlement ou à apprendre à le gérer efficacement 
qui ont été évalués et ont prouvé leur efficacité 
(Averdijk, Eisner, Luciano, Veldebenito & Obsuth, 
2015; Fabian, Käser, Klöti & Bachmann, 2014). Vous 
trouverez un bon aperçu des possibilités actuelles, 
une base de données avec des exemples de bonnes 
pratiques et une liste des services cantonaux et 
communaux sur la page de l'Institut suisse pour la 
prévention de la violence: www.sig-online.ch.

https://www.diakonie.ch/project/zusammen-essen-zusammen-sein/
http://www.afmr.ch/
https://www.ideesport.ch/fr/programmes/minimove/
https://www.ideesport.ch/fr/programmes/minimove/
https://www.ideesport.ch/fr/programmes/opensunday/
https://www.ideesport.ch/fr/programmes/opensunday/
https://www.ideesport.ch/fr/
https://www.diakonie.ch/project/zusammen-essen-zusammen-sein/
https://www.diakonie.ch/project/zusammen-essen-zusammen-sein/
http://www.afmr.ch/
https://www.sig-online.ch/
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Éléments importants: il convient de mettre à dis-
position des ressources suffisantes pour permettre 
la mise en œuvre des programmes à long terme et  
il faut veiller à la participation et à l’intégration de 
tous les acteurs d’une école.

Exemples de projets: promotion de compétences  
de vie et d’une bonne ambiance dans les écoles: 
MindMatters; MoMento, #standup – Initiative gegen 
Mobbing, DENK-WEGE 

Développement de quartiers adaptés aux  enfants 
par la conception participative du propre  
environnement comme un lieu de rencontre et 
d’empowerment
Il s’agit ici de prendre en compte les besoins des en-
fants et des adolescent-e-s dans la planification et 
le développement de la ville afin qu’elles ou ils aient 
plaisir à bouger et à rester dans des lieux publics en 
toute sécurité. C’est une condition préalable impor-
tante à l’apparition de ressources sociales. Les es-
paces libres adaptés aux enfants et conçus en har-
monie avec la nature sont particulièrement précieux 
pour leur développement et leur santé psychique. 
Assortis d’un minimum de règles, ils devraient offrir 
beaucoup d’espace pour des expériences senso-
rielles, des expérimentations, l’organisation auto-
nome et l’autodétermination (citons p. ex. le projet 
Participlace).

Éléments importants: l’approche participative, qui 
permet l’empowerment des enfants et des adoles-
cent-e-s ainsi que la création d’espaces libres et de 
lieux de jeu et de rencontre, est un critère important 
pour les programmes et les projets dans ce domaine.

Exemples de projets: projets de conception parti-
cipative pour l’aménagement des espaces de jeu: 
Spielraum.ch, Participlace,  Directives pour les aires 
et les espaces de jeu; place à la participation et à la 
mise en réseau lors du travail (ouvert) pour les en-
fants et les adolescent-e-s: Milchjugend; participa-
tion des enfants dans les communes: Commune 
amie des enfants 

3.2 Personnes âgées 

Pour les personnes âgées, nous distinguons quatre 
orientations principales dans la promotion des res-
sources sociales: deux s’adressent à des groupes 
vulnérables et deux contribuent à la promotion de la 
santé de la population âgée dans son ensemble, dans 
le sens de programmes à portée universelle. Il est 
en principe recommandé d’opter pour une approche 
basée sur les besoins de la population locale qui met 
en réseau les ressources disponibles sur place tout 
en incluant les groupes vulnérables. Une telle ap-
proche est décrite dans le Guide de planification Pro-
motion de l’intégra tion sociale des personnes âgées 
dans les communes. 

Intégration de personnes âgées touchées  
par la solitude
Cette orientation cible les personnes particulière-
ment vulnérables qui sont déjà isolées socialement. 
Elle inclut également les personnes qui risquent de 
souffrir de solitude en raison de la survenue d’un 
événement critique (p. ex. maladie, décès de la par-
tenaire ou du partenaire, problèmes de mobilité, 
 déménagement).
Les projets dans ce domaine doivent dans la mesure 
du possible

 • contenir des éléments de proximité (p. ex. service 
de visites par des bénévoles, travail de quartier 
de proximité);
 • proposer des offres de mise en réseau très 
 faciles d’accès, c’est-à-dire accessibles à des 
personnes ayant des limitations fonctionnelles;
 • encourager les relations réciproques et être 
adaptés aux besoins individuels (groupes pour  
les personnes âgées, mais aussi manifestations 
intergénérationnelles et avec communauté 
 d’intérêt).

Éléments importants: une attention particulière de-
vrait être portée à un accès à bas seuil à l’offre. Les 
personnes de confiance des personnes isolées 
social ement (p. ex. professionnel-le-s de soins à do-
micile, services de visite et d’accompagnement, mé-
decins de famille, accompagnant-e-s spirituel-le-s 
ou même coiffeuses et coiffeurs) peuvent éventuel-
lement établir un premier contact. Il est important 
de sensibiliser et d’offrir les instruments néces-
saires aux collaboratrices et collaborateurs des ser-

https://www.radix.ch/Ecoles-en-sante/Sante-psychique/MindMatters/PUEFS/?lang=fr
https://momento.swiss
https://www.radix.ch/de/gesunde-schulen/angebote/mindmatters/standup-initiative-gegen-mobbing/
https://www.radix.ch/de/gesunde-schulen/angebote/mindmatters/standup-initiative-gegen-mobbing/
https://www.xn--gewaltprvention-an-schulen-nhc.ch/
https://doj.ch/fr/projets/participlace
https://www.spielraum.ch/
https://doj.ch/fr/projets/participlace
https://www.projuventute.ch/sites/default/files/2020-11/Directives_Pro_Juventute_pour_les_espaces_de_jeu_version_en_ligne.pdf
https://www.projuventute.ch/sites/default/files/2020-11/Directives_Pro_Juventute_pour_les_espaces_de_jeu_version_en_ligne.pdf
https://milchjugend.ch/
https://www.unicef.ch/fr/nos-actions/national/partenaires-et-initiatives/commune-amie-des-enfants
https://www.unicef.ch/fr/nos-actions/national/partenaires-et-initiatives/commune-amie-des-enfants
https://promotionsante.ch/node/1321
https://promotionsante.ch/node/1321
https://promotionsante.ch/node/1321
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vices à domicile. Ils sont régulièrement en contact 
avec les personnes concernées et sont souvent leur 
principal interlocuteur. En outre, une bonne mise en 
réseau de tous les services et institutions dans le do-
maine de «la vieillesse et de la santé» est précieuse. 

Exemples de projets: coordination de services 
 d’accompagnement: Pro Senectute, CRS; soutien à 
l’organisation de repas communautaires mis en 
œuvre en autonomie: Tavolata; intermé diation et 
premiers contacts avec des groupes d’entraide: Info- 
Entraide Suisse, Alzheimer Suisse, Self-help  friendly 
hospitals; formation pour multiplicateur- trice-s  
«La solitude et l’intégration sociale des personnes 
âgées»; offres à bas seuil pour encourager les 
contacts dans la vie quotidienne: Plauderkasse, 
malreden

Renforcement des ressources des personnes 
âgées qui s’occupent de proches 
Les offres visant à décharger et à soutenir les proches 
aidant-e-s ont été peu utilisées jusqu’ici (manque 
d’accessibilité, notoriété, etc.). La CRS a développé 
une plateforme d’information qui recense les possi-
bilités d’aide par région et les rend accessibles. L’ob-
jectif est de prévenir la surcharge, l’épuisement et 
l’isolement social qui touchent souvent les proches 
aidant-e-s (voir brochure Promotion de la santé psy-
chique des proches aidant-e-s de personnes âgées). 

Pour ce faire, il est nécessaire d’organiser des en-
tretiens de conseil et d’aide avec et sans rendez-vous, 
y compris par téléphone. Il est également nécessaire 
d’avoir des possibilités d’échange avec d’autres per-
sonnes concernées, à la manière d’un groupe d’en-
traide (p. ex. Espace Proches de la ville de Lausanne 
avec des informations, un soutien et des conseils, et 
un «café des proches»).

Éléments importants: dans le cadre des projets et 
des programmes dans ce domaine, il faut veiller à ce 
que l’offre corresponde aux ressources du groupe 
cible, qui sont généralement limitées au niveau tem-
porel et parfois aussi financier, qu’elle s’adapte aux 
besoins et possibilités du groupe cible de manière 
flexible et offre des possibilités de mise en réseau et 
d’échange entre personnes concernées et que, dans 
le même temps, elle propose ou présente des  options 
de prise en charge alternative ou de soins pour la/le 
proche.

Exemples de projets: décharge et mise en réseau  
de proches aidant-e-s CRS, Pro Senectute, Alz heimer 
Suisse, Daheim statt Heim; cours pour améliorer les 
compétences et mettre en réseau les proches qui 
s’occupent et prennent soin de personnes atteintes 
de démence: AEMMA; centre, point de contact et 
lieu de rencontre pour les proches aidant-e-s à 
 Lausanne: Espace Proches

https://pszh.ch/ihr-engagement/freiwillig-engagiert/besuchsdienst/
https://www.redcross.ch/fr/prestations-crs/service-de-visite-et-daccompagnement/ensemble-brisons-la-solitude
https://www.tavolata.ch/fr/
https://www.selbsthilfeschweiz.ch/shch/fr.html
https://www.selbsthilfeschweiz.ch/shch/fr.html
https://www.alzheimer-schweiz.ch/fr/a-propos-de-nous/article/organisation/
https://euprevent.eu/fr/self-help-friendly-hospitals/
https://euprevent.eu/fr/self-help-friendly-hospitals/
https://public-health-services.ch/multiplikatorinnenschulung-einsamkeit-und-soziale-teilhabe-im-alter/
https://public-health-services.ch/multiplikatorinnenschulung-einsamkeit-und-soziale-teilhabe-im-alter/
https://public-health-services.ch/multiplikatorinnenschulung-einsamkeit-und-soziale-teilhabe-im-alter/
https://www.plauderkasse.ch/
http://www.malreden.ch
https://www.proche-aidant.ch/
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/Brochure_PSCH_2019-02_-_sante_psychique_des_proches_aidant-e-s.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/psychische-gesundheit/Brochure_PSCH_2019-02_-_sante_psychique_des_proches_aidant-e-s.pdf
https://www.espaceproches.ch/
https://www.proche-aidant.ch/
https://www.prosenectute.ch/fr/services/aides/proches-aidants.html
https://www.alzheimer-schweiz.ch/fr/page-daccueil
https://www.alzheimer-schweiz.ch/fr/page-daccueil
https://www.knoten-maschen.ch/daheim-statt-heim-die-spaete-freiheit-zum-risiko/
https://promotionsante.ch/programmes-d-action-cantonaux-pac/soutien-de-projets/projets-soutenus/projet-aemma-apprendre-a-etre
https://www.espaceproches.ch/
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 Aide de voisinage et coordination  
des volontaires
Les projets qui encouragent les rencontres de proxi-
mité et l’aide de voisinage sont très précieux, en par-
ticulier dans les villes où la proportion de personnes 
vivant seules est élevée. 
La promotion du bénévolat aide à créer du sens et à 
intégrer des personnes âgées actives ainsi qu’à ap-
porter du soutien à des groupes particulièrement 
vulnérables. Certains de ces programmes reposent 
sur la réciprocité. C’est le cas notamment du projet 
KISS, dans le cadre duquel des volontaires accom-
pagnent des personnes âgées, le temps ainsi investi 
leur étant crédité sur un «4e pilier» dont ils pourront 
faire bon usage ultérieurement.

Éléments importants: dans ce domaine, il existe de 
nombreux exemples de projets qui fonctionnent bien. 
La coordination et l’organisation de l’aide de voisi-
nage peuvent s’effectuer par l’intermédiaire d’insti-
tutions ancrées à l’échelle locale (p. ex. services  
de gestion de quartiers, centres communautaires)  
et d’une plateforme en ligne, sachant qu’un accès à 
Internet doit être garanti aux personnes qui n’en ont 
pas. Ce qui est essentiel, c’est de rendre possible le 
donner et recevoir et les contacts sociaux au sein de 
la communauté. 

Exemples de projets: plateformes pour l’aide de  
voisinage au niveau du quartier: Nachbarschaftshilfe 
Zurich, Nachbarschaft Berne, vicino Lucerne, autres 
sous «Projets de développement participatif de 
quartiers ou de zones d’habitation» (page 18); accom-
pagnement et prise en charge de personnes âgées 
avec crédit de temps: association KISS, Drehscheibe 
Nidwalden

https://fondation-kiss.ch/
https://fondation-kiss.ch/
https://www.nachbarschaftshilfe.ch/
https://www.nachbarschaftshilfe.ch/
https://www.nachbarschaft-bern.ch/
https://www.vicino-luzern.ch/
https://fondation-kiss.ch/
https://nw.prosenectute.ch/de/hilfen/alltagshilfen/drehscheibe.html
https://nw.prosenectute.ch/de/hilfen/alltagshilfen/drehscheibe.html
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Projets de développement participatif de  
communes, de quartiers ou de zones d’habitation 
La conception d’un environnement dans lequel les 
personnes âgées peuvent vivre et se déplacer a une 
incidence sur leur capacité à rencontrer d’autres 
personnes et à entretenir des contacts sociaux, et au 
final aussi sur le laps de temps durant lequel elles 
peuvent être autonomes chez elles. Les évènements 
participatifs ou tout autre approche participative, 
telles que les visites de quartier participatives sont 
autant de possibilités d’aménagement participatif  
de la ville. Dans la ville de Schaffhouse, cela s’est  
fait dans le cadre du projet Quartierspaziergang mit 
Wirkung – Betroffene und Akteure gemeinsam 
 unterwegs. Dans le canton de Vaud, un programme a 
été réalisé avec Quartiers Solidaires, qui permet la 
mise en  réseau et la participation d’habitant-e-s 
âgé-e-s du quartier. Il fonctionne sous la forme de 
manifestations de groupe, mais aussi de visites à 
 domicile pour établir un «diagnostic» du quartier du 
point de vue de la population âgée. Un point de ren-
contre où les activités peuvent se dérouler et qui 
offre une visibilité au programme est mis à disposi-
tion dans le quartier.

Éléments importants: pour promouvoir les res-
sources sociales dans l’environnement de vie des 
personnes âgées, ces projets de développement 
participatif de quartier doivent, d’une part, permettre 
la conception effective de son propre environnement 
et, d’autre part, donner aux participant-e-s l’occa-
sion d’avoir des échanges sociaux et de se créer un 
 réseau social. Il est également important que la par-
ticipation soit ouverte aux personnes à mobilité ré-
duite ou ayant d’autres limitations fonctionnelles.

Exemples de projets: projets participatifs dans les 
communes: ReliÂges, Lokal vernetzt älter werden; 
développement du quartier et mise en  réseau de la 
population âgée: Quartiers Solidaires, Altersfreund-
liches Frauenfeld: programme AWIQ «Älterwerden 
im Quartier»; créer une communauté de soutien: 
 Caring Communities

http://www.quartierentwicklung-schaffhausen.ch/
http://www.quartierentwicklung-schaffhausen.ch/
http://www.quartierentwicklung-schaffhausen.ch/
https://www.quartiers-solidaires.ch/
https://promotionsante.ch/news/programmes-d-action-cantonaux-pac/reliages-un-projet-par-et-pour-les-personnes-agees-au-sein-des-communes
https://promotionsante.ch/news/programmes-d-action-cantonaux-pac/projet-lokal-vernetzt-alter-werden-vieillir-au-sein-d-un
https://www.altersfreundliches-frauenfeld.ch/projekte/programme-awiq.html/1423
https://www.altersfreundliches-frauenfeld.ch/projekte/programme-awiq.html/1423
https://www.altersfreundliches-frauenfeld.ch/projekte/programme-awiq.html/1423
https://www.caringcommunities.ch/
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